
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE17499

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

conventions avec les praticiens
Question écrite n° 17499

Texte de la question

M. Stéphane Demilly attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur le rôle et
les compétences des orthophonistes. En effet, le champ de leur action s'élargit aujourd'hui au traitement post-
opératoire de certains cancers, et leurs interventions en matière de gérontologie ou de prise en charge des
malades d'Alzheimer sont par ailleurs appelées à se multiplier dans un futur proche. C'est pourquoi il voudrait
savoir si une revalorisation de la prise en charge par la sécurité sociale des séances d'orthophonie est
envisagée pour faire face à ces évolutions et si une évolution de l'acte médical orthophonique est à l'étude.
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